
14.

Remarque 2 : Inscrire le numéro du code de lien qui s'applique selon l'ordre suivant : 

T2 SCH 9 (11)

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

12.

13.

SOCIÉTÉS LIÉES ET SOCIÉTÉS ASSOCIÉES 
(années d'imposition 2011 et suivantes)

Cette annexe doit être remplie par une société qui est liée ou associée à au moins une autre société.

Raison sociale Pays de résidence 
(autre que le Canada) 

Nombre
d'actions

ordinaires que 
vous possédez

% des actions 
ordinaires
que vous 
possédez

Nombre
d'actions

privilégiées que 
vous possédez

% des actions 
privilégiées
que vous 
possédez

Valeur aux livres du 
capital-actions

Numéro d'entreprise 
(lisez la remarque 1) 

Code de lien 
(lisez la 

remarque 2) 

Fin de l'année d'imposition
Mois

Raison sociale Numéro d'entreprise
JourAnnée

ANNEXE 9 
Code 1101

(You can get this form in English at www.cra.gc.ca/forms or by calling 1-800-959-2221.)

700100 200 300 400 500 550 600 650

Remarque 1 : Inscrire « PE » si la société n'est pas inscrite ou n'a pas un numéro d'entreprise.

1 - Mère 2 - Filiale 3 - Associée 4 - Liée mais non associée

�

� Pour obtenir plus de renseignements, consultez le Guide T2 – Déclaration de revenus des sociétées.


